PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE DU 3 MARS 2008
DE LA SESSION ORDINAIRE DU 3 MARS 2008
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la session à 20 h 30 et lit le projet d'Ordre du jour.

1.
Adoption de l'Ordre du jour
Après la lecture du projet d'Ordre du jour, 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

31-08
Que l'Ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Rapport financier 2007 et rapport du vérificateur externe :
2.1
Dépôt et présentation;

2.2
Adoption;

3.
Adoption du procès-verbal de la session du 4 février 2008;

4. 
Recettes du mois de février 2008;

5.
Dépenses du mois de février 2008;

6.
Rapport de la direction générale;

7.
Service incendie;

8.
Règlements municipaux :

8.1
Adoption de règlements :

8.1.1
Règlement 02-08 : Adoption, par résolution, du 1er projet de règlement;

8.1.2
Règlement 03-08 : Adoption, par résolution, du 1er projet de règlement;

8.2
Avis de motion :

8.2.1

Avis de motion règlement 01-08;

8.2.2

Avis de motion règlement 03-08;


8.3
Assemblée publique de consultation sur les projets de règlements 02-08 et 03-08;

9.
Dossiers en cours; 

10.
Demandes d’assistance financière et commandites :

10.1
Maison de la Culture : Souper bénéfice;

10.2
Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide;

10.3
Moisson Beauce : Demande de subvention;

10.4
Fabrique de la Paroisse de Saint-Raphaël : Campagne de financement;

10.5
École secondaire St-Damien : Secondaire en spectacle;

11.
Période de questions;

12.
Affaires nouvelles :

12.1  
Société du parc linéaire Monk : Adhésion;

12.2
Corporation des Services universitaires en Chaudière-Appalaches : Adhésion;

12.3
Heure des sessions ordinaires du Conseil et des réunions de travail;

12.4
Site web de la municipalité;

12.5
Eaux de ruissellement du 7e rang : Demande d’avis d’assujettissement;

12.6
Élargissement d’une partie de la Rue de la Fabrique : Mandat de négocier une entente pour l’acquisition d’une partie de terrain;
12.7
Projet de développement des loisirs intermunicipaux de la MRC de Bellechasse;

12.8
Opposition à l’utilisation de résidus de déchiquetage d’automobiles comme matériau de recouvrement au site d’enfouissement;

12.9
Coalition pour la reconduction du programme de logement communautaire : Demande d’appui;

12.10
Table de concertation communautaire de Pointe-Saint-Charles : Demande d’appui;

12.11

Journal informe AFFAIRES : Publicité;


13.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 janvier 2008; et

14. Levée de la séance et fin de la session. 

2.
Rapport financier 2007 et rapport du vérificateur externe

2.1
Dépôt et présentation

Le maire, M. Clément Vallières, invite M. Alain Boucher, CMA, à présenter son rapport de vérification ainsi que le rapport financier de la municipalité pour l’année financière 2007.

M. Alain Boucher, CMA, remet aux membres du Conseil une copie du  rapport du vérificateur ainsi que des principales pages du rapport financier.  

Il présente sommairement les résultats obtenus et répond aux diverses questions posées par les membres du Conseil et les personnes présentes dans la salle.
2.2
Adoption
À la suite du dépôt et de la présentation du rapport du vérificateur et du rapport financier de la municipalité au 31 décembre 2007,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

32-08
D’adopter le rapport du vérificateur ainsi que le rapport financier 2007, comme déposés.
3.
Adoption du procès-verbal de la session du 4 février 2008 
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

33-08
Que le procès-verbal de la session ordinaire du 4 février 2008, soit adopté comme rédigé.

4.
Recettes du mois de février 2008
Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de février 2008 : taxes et arrérages de taxes : 194 789,10 $ et autres recettes : 1 275,66 $ pour un total de 196 064,76 $. 

5.
Dépenses du mois de février 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de février et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de février est de 74 337,31 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 10 185,59 $ au provincial et de 9 920,12 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 580,42 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 413,82 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 1068,78 $.

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

34-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de février 2008 soit approuvé tel que présenté.

6.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de février 2008. Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 29 février dernier.

7.
Service incendie
Aucun sujet n’est traité.

8.
Règlements municipaux
8.1
Adoption de règlements
8.1.1
Règlement 02-08 : Adoption, par résolution, du 1er projet de règlement

M. Clément Vallières, maire, informe les membres du Conseil qu’il a intérêt dans le règlement et en conséquence il quitte la salle pendant la discussion et la prise de décision.
Après la lecture du projet de règlement et les informations fournies par le directeur général et secrétaire-trésorier,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

35-08
Que soit adopté, par résolution, le premier projet du règlement 02-08.
RÈGLEMENT 02-08 :
Règlement modifiant de nouveau le règlement 05-04 : Règlement de zonage de la Municipalité de Saint-Nérée
Le Conseil de la Municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
L’annexe 1 : Grille de spécifications est modifié pour y autoriser l’usage « Poste d’essence » de la classe « Commerces et services » dans la zone 14M.

Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Premier projet lu et adopté par résolution le 3 mars 2008.
8.1.2
Règlement 03-08 : Adoption, par résolution, du 1er projet de règlement
ATTENDU  la mise en vigueur du règlement nº 176-07 modifiant le schéma d’aménagement révisé nº 101-00 de la MRC de Bellechasse;
ATTENDU QU’en vertu de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité a six mois pour adopter un règlement de concordance; et

ATTENDU QUE la Municipalité est en accord pour se conformer au règlement du schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse, 

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

36-08
Que soit adopté, par résolution, le premier projet du règlement 03-08.
RÈGLEMENT 03-08 :
Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le règlement 05-04 : Règlement de zonage de la Municipalité de Saint-Nérée
Le Conseil de la Municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
Le point (b) de la définition « immeuble protégé » apparaissant à l’article 120 est modifié afin d’ajouter ce qui suit (en italique) :

b) un parc municipal. Toutefois dans le cas du Parc linéaire Monk, les distances séparatrices habituellement applicables lors de l’implantation ou de l’agrandissement d’une exploitation agricole devront plutôt correspondre à des mesures moindres faisant l’objet d’une évaluation recherchant le moindre impact pour les utilisateurs. Des aménagements appropriés pourront également atténuer ces impacts.
Article 2 

Au tableau du point 3 intitulé « Distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de ferme » de l’article 121 est ajouté à « immeuble protégé » ainsi qu’au bas du tableau l’annotation suivante :

3.  L’épandage pourra être permis en bordure du parc linéaire sous le respect toutefois des normes applicables à un chemin public et sous condition du respect des conventions conclues entre la municipalité et le syndicat local de l’UPA en ce qui a trait aux périodes d’épandage.

Article 3
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Premier projet lu et adopté par résolution le 3 mars 2008.
8.2
Avis de motion

8.2.1
Règlement 01-08

AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle , conseiller, que le Conseil adoptera, lors d’une séance ultérieure, le règlement 01-08 : Règlement concernant la circulation et le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité. Ce règlement ne sera pas lu au cours de la séance pendant laquelle il sera adopté, les membres du Conseil en ayant reçu une copie.
8.2.2
Règlement 03-08
AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle , conseiller, que le Conseil adoptera, lors d’une séance ultérieure, le règlement 03-08 : Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le règlement 05-04 : Règlement de zonage de la Municipalité de Saint-Nérée.  Ce règlement ne sera pas lu au cours de la séance pendant laquelle il sera adopté, les membres du Conseil en ayant reçu une copie.
8.3
Assemblée publique de consultation sur les projets de règlements 02-08 et 03-08
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

37-08
Que l’assemblée publique de consultation sur les projets de règlements 02-08 et 03-08 se tienne à la salle municipale, le 7 avril, lors de la session ordinaire du Conseil.
9.
Dossiers en cours

Aucun sujet n’est traité.
10.
Demandes d’assistance financière et commandites

10.1
Maison de la Culture : Souper bénéfice
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.
10.2
Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.
10.3
Moisson Beauce : Demande de subvention

Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

10.4
Fabrique de la Paroisse de Saint-Raphaël : Campagne de financement

Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

10.5
École secondaire Saint-Damien : Secondaire en spectacle

Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

11.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

12.
Affaires nouvelles

12.1
Société du parc linéaire Monk : Adhésion
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande d’adhésion.

12.2
Corporation des Services universitaires en Chaudière-Appalaches : Adhésion

Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande d’adhésion.

12.3
Heure des sessions ordinaires du Conseil et des réunions de travail
Après échanges et discussion, il est convenu de ne pas modifier l’heure des sessions ordinaires du Conseil et des réunions de travail.
12.4
Site web de la municipalité
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont assisté à une rencontre d’information avec M. René Francoeur de l’entreprise Weblex Design,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

38-08
De retenir les services de l’entreprise Weblex Design pour développer le site web de la municipalité selon les termes de la proposition du 30 octobre 2007, et ce, pour un coût annuel de 830,40 $ avant taxes.
12.5
Eaux de ruissellement du 7e rang : Demande d’avis d’assujettissement au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

39-08
De demander au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs si la municipalité peut diriger vers le Lac Pierre-Paul, à l’aide d’un fossé, les eaux de ruissellement provenant du sud du chemin du 7e rang et du chemin lui-même, de façon à éviter que l’eau se déverse dans les différents chemins et sur les terrains privés situés au nord du chemin.
12.6
Élargissement d’une partie de la Rue de la Fabrique : Mandat de négocier une entente 

M. Clément Vallières, maire, informe les membres du Conseil qu’il a intérêt dans le dossier et en conséquence il quitte la salle pendant la discussion et la prise de décision. 

ATTENDU QUE Marché St-Nérée inc. projette d’installer une station d’essence, au 2160, Route Principale;
ATTENDU QUE l’installation d’un poste d’essence serait bénéfique pour l’ensemble de la population de Saint-Nérée, privée de ce service depuis 1999; et

ATTENDU QUE pour des motifs de sécurité, l’élargissement de la Rue de la Fabrique permettrait aux camions de transport d’avoir un accès sécuritaire au stationnement de Marché St-Nérée inc.,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

40-08
De mandater M. Pascal Fournier, conseiller, et M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier,  pour négocier avec M. Clément Labrecque, l’entente d’acquisition d’une partie du lot 19-66-P, nécessaire à l’élargissement de la Rue de la Fabrique.


Ladite entente devra être soumise au Conseil pour approbation.
12.7
Projet de développement des loisirs intermunicipaux de la MRC de Bellechasse
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de la description du projet de développement des loisirs intermunicipaux de la MRC de Bellechasse,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et résolu à la majorité des voix, M. Pascal Fournier et M. Dominic Larochelle s’y opposant,
41-08  
Que la Municipalité de Saint-Nérée annonce son intention d’adhérer au projet de développement des loisirs intermunicipaux de la MRC de Bellechasse à condition que le coût total du projet pour une période de 3 ans ne soit pas supérieur à 3 395 $.

12.8
Opposition à l’utilisation de résidus de déchiquetage d’automobiles comme matériau de recouvrement au site d’enfouissement
ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse souhaite utiliser des résidus de déchiquetage d’automobiles (fluff) comme matériau de recouvrement dans son site d’enfouissement;

ATTENDU QU’une quantité de ce matériau est importée des États-Unis;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs accepte que ce matériau soit utilisé comme matériau de recouvrement dans les sites d’enfouissement étant donné qu’il n’existe aucun débouché pour le réemploi de ce résidu;

ATTENDU QUE la volatilité du fluff soulève des inquiétudes pour la santé des travailleurs;

ATTENDU QUE ce matériau contient des hydrocarbures;

ATTENDU QUE l’ajout d’hydrocarbures provenant du lixiviat s’écoulant des cellules peut entraîner un coût supplémentaire de traitement;

ATTENDU QUE l’épandage de ce matériau génère, en période sèche, des fibres volatiles qui encrassent les radiateurs des véhicules;

ATTENDU QUE l’utilisation du gravier est moins dommageable pour l’environnement; et
ATTENDU QUE, malgré le fait que la MRC prévoit économiser environ 30 000 $ par année en acceptant le fluff comme matériau de recouvrement, le Conseil est d’avis que cette somme est négligeable comparativement aux conséquences environnementales pouvant découler de l’utilisation de ce matériau;

POUR CES MOTIFS,

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

 42-08
Que la Municipalité de Saint-Nérée s’oppose à ce que des résidus de déchiquetage d’automobiles (fluff) soient utilisés comme matériau de recouvrement au site d’enfouissement de la MRC de Bellechasse.

 12.9
Coalition pour la reconduction du programme de logement communautaire : Demande d’appui
CONSIDÉRANT QUE depuis 30 ans le logement communautaire fait la démonstration de sa capacité à loger convenablement les ménages à revenu faible ou modeste;

CONSIDÉRANT QUE le logement communautaire est une réponse à des besoins diversifiés de logement pour les familles, les personnes âgées autonomes ou en légère perte d’autonomie, les personnes seules ou les personnes nécessitant un soutien particulier (personnes itinérantes, personnes vivant un problème de santé mentale ou autre);

CONSIDÉRANT QUE le logement communautaire est un moyen efficace de lutte à la pauvreté et de revitalisation économique;

CONSIDÉRANT QUE moins du quart des 2000 appartements supplémentaires annoncés lors du budget 2007-2008 dans le programme AccèsLogis restent à allouer;

CONSIDÉRANT QUE près de 10 000 logements communautaires en préparation sur le territoire québécois sont ainsi confrontés à une fin de programme à court terme; et

CONSIDÉRANT QUE le programme AccèsLogis constitue depuis maintenant 10 ans un outil d’intervention éprouvé et essentiel pour le développement du logement communautaire,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

43-08
De demander au gouvernement la reconduction du programme AccèsLogis en annonçant en 2008-2009 des investissements qui permettront de poursuivre le développement du logement coopératif et sans but lucratif au Québec et de réaliser 20 000 logements dans les 5 prochaines années.
12.10
Table de concertation communautaire de Pointe-Saint-Charles : Demande d’appui
ATTENDU QUE la Société canadienne des postes s’apprête à fermer le bureau de Poste de Pointe-Saint-Charles,

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

44-08
D’appuyer la demande de maintien du bureau de poste de la Pointe-Saint-Charles.
12.11
Journal informe AFFAIRES : Publicité 
Il est convenu de ne pas acheter de publicité dans ce journal.

13.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 janvier 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 janvier 2008.   Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 29 février dernier.

14.
Levée de la séance et fin de la session
L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

45-08
De lever la séance et mettre fin à la session.

La séance est levée et la session prend fin à 21 h 55.
